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L.es suect'ssiçiis ab inlestat sont déférées aux héritiers légitimes
dan,~ l'ordre réglé par la loi ; ài défauit de tels héritiers elles sont
dévolues t I époux suirvivant, et s'il n'y en a pas, elles passent ýau
souiverini (C. C. Art. 606).

Ilva donc denx classes d'héritiers ;lez, héritie légitinies,
qi iprne les prts(lu1 défunt juq'udouzièmle degré>
et le, h'ritiersý ou plus exactement les sucecesseuirs irriégulie-s.
coilipreflaiit le conjoint surv-\ivan-.t et le soui'erain. Le,, enfants
naturels sont exoluis des sucecessions ab intestat. Les suiccesseuirs
a titre de déshérence nie sont responsables des (lettes du défunt que
juis(iiia concuirrenc(-e (le l'émiolumiient, qu'ils trouvent dans l'actif
quli leuir parvient, car ils ne sont pas des héritiers, ne suec*icdant
pas à la personne inais seulement aux\ l)ens * Bona nion initelli-
gtunluir niisi deduicto acre alienio."

il convient de remarquer que le bénéficiaire d'une police ds
slice n' est pas, conn;i--e tel, considéré comme l'ritier de l'as-

sii'é nii reslponsable les dettes (le la succession de cet assuré.
WalAh v. Edwards, 4 R. de 4. 408.

Lorsquie les biens <l'une ucssionsot dilapidés ou en d,-uge-(v
de l'être, le seul recours (les créanceiers on, des liéritiers consis-te
dan, la demande dapipoý:ition dlecelé ils ne pe1et l .
quie les délais polir faire inventaire et délibérer nie sont iUS
expirés et quie plusieurs per~sonneîs se îrésehîtenit plireuiil.
obtenir la nominat ion dFini curnateuir.

1Le pèî.e hiérite dle soli en'anlt aurlqiaété légitimlé p'ar le
mariae suséqunt qe le père a coircéavec ha i'r de

l'enfant.
l.iuourex & vjjI.jrd 24 C S 4.

IV

lursuccéder, il faut exister civilemient àl'inlstanIt (le lo r
ture. dle la succesqsionl ainIsi s-ont incaIpables; de succéder

1Celui qui n'est pîvý encore conçu
2-L'enfant qui n'est pas nié viýable

L.'ouvertiire de la sceio prsle conception mais aIvaIlt l'a
Iaaceappellera la nomuinationm 111 cuIrateuir au ventre par le
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